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Pour remplir « sa mission du Christ dans le monde » la Paroisse St Thomas doit trouver des moyens 
financiers autonomes et suffisants pour faire face à quatre engagements :

- le développement de la pastorale. Ce sont les dépenses occasionnées pour la catéchèse, les 
fournitures pour le culte et la décoration, la communication et la reprographie, les déplacements des 
prêtres. Ces dépenses représentent  22 % des charges. Elles ne cessent de décroître en valeur depuis 
4 ans !  Bien entendu, il ne faut pas s’en réjouir.
- la solidarité diocésaine. C'est la participation annuelle de la paroisse St Thomas à la vie du diocèse 
pour contribuer  au ministère des prêtres et des diacres, à la formation et l'apostolat, aux charges des 
permanents et de la Maison diocésaine. Le poste  s’élève à 19% du total des dépenses.
- le fonctionnement des bâtiments. Ce sont les dépenses nécessaires au chauffage et à l'entretien 
des églises, presbytères et salles de réunion qui nous sont confiés. Ce poste représente aujourd’hui un 
budget de 38 000 € essentiellement de l’électricité, du gaz et des combustibles. Il ne cesse de 
croître en montant et en proportion du budget ! 
- la participation aux besoins de l'Eglise de demain. Ce sont nos moyens d'aujourd'hui affectés aux 
investissements décidés. Nous devons toujours avoir à l'esprit que la mission temporelle est au service 
de la Communauté paroissiale pour son devenir.

D’où proviennent les ressources ? La paroisse ne perçoit aucune subvention  ni de l’Etat, ni des 
collectivités locales pour son fonctionnement. L'origine de ses ressources provient principalement des 
offrandes à l'occasion des quêtes des dimanches ou bien lors des célébrations de mariages, baptêmes 
et obsèques. La plupart des quêtes reste la propriété de la paroisse. Elles témoignent de notre 
solidarité. Notre participation aux ressources de la Paroisse est essentielle pour disposer des moyens 
de la mission. 
Pour St Thomas de Rochebrune, les ressources se répartissent comme suit : 

- 36 % : des quêtes des dimanches. Un constat : une diminution régulière du poste en valeur 
année après année.

- 46 % : des quêtes et casuels lors des baptêmes, mariages et obsèques.
- 8% provenant des contributions des familles à la catéchèse
- 10% de recettes divers (dons, animations, locations)

Globalement, la tendance est à la baisse depuis 3 ans ! 
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le Denier de l'Eglise : une situation en 2007 préoccupante ! 
Ressource vitale,  le Denier contribue à plus de 75% des besoins du Diocèse. La paroisse ne perçoit pas 
les recettes du Denier. Le Denier se caractérise globalement par un montant de collecte stable d'année 
en année. Par contre le nombre de donateurs, 22 635 en Isère  ne cesse de baisser ( -2,2% en 2006) La 
contribution individuelle des donateurs augmentant  d’année en année.
Sachez que 6 à 7 % des Isérois participent au Dernier de l'Eglise
Sur St Thomas de Rochebrune, la diminution de 2% de la collecte constatée entre 2004 et 2005 fut 
corrigée en 2006. 
Les premiers résultats de campagne 2007 provisoires en date du 30 juin sont préoccupants pour St 
Thomas. Jugez vous-même : un montant récolté en baisse de presque 20% et un nombre de donateurs
qui diminue de 12% ! Au niveau du Diocèse la baisse générale étant autour de -10%.
Nous sommes dans une situation de dégradation où la mobilisation autour des questions des ressources 
de l'Eglise doit s'amplifier et s'organiser auprès de chacun d'entre nous, des services et des paroisses. 
C'est l'enjeu pour aujourd’hui.

Le don moyen s'élève à 171 €. Nous constatons que les formules proposées du prélèvement automatique, 
des paiements par Internet et des dispositions fiscales renforcées en matière de réduction d'impôt 
favorisent le développement du denier ponctuellement.

Les quêtes dites « impérées »
Ce sont les quêtes faites « dans un esprit de solidarité et d'ouverture ». Au nombre de 12 en 2006, 
elles sont fixées par le Diocèse à partir d'un calendrier unique.  Elles couvrent des causes spécifiques –
Montvinay, le Secours Catholique, les missions,,- ainsi que les missions d'Eglise mobilisatrices.- les 
vocations sacerdotales, les médias et la communication , la formation, l'apostolat..-


